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Salaire saisi par les impôts

Par carrenicol, le 16/02/2010 à 19:01

Bonjour,rnJe suis retraîtée avec une pension de 1643 euros par mois, je suis saisie par les
impôts directement à la source d'un montant de 423,76 euros. Ceci correspond-il à la quotité
saisissable ? Merci pour votre réponsern rnN. CARRE

Par Patricia, le 18/02/2010 à 00:03

Bonsoir Madame,rnrnLe solde bancaire insaisissable ne peut excéder le montant du
RSA.rnrnSoit, au 1er janvier 2010 :rn- 460 e mensuels pour une personne seule, sans enfant,
SANS aide au logement.rn- 405 e mensuels pour une personne seule, sans enfant, AVEC
aide aurnlogement.
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